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La Rochelle, 31 janvier 2024

ÉLECTION  MUNICIPALE  PARTIELLE  INTÉGRALE  DE  CHAILLEVETTE  LES  10  ET  17
MARS 2024

Les électeurs de la commune de  Chaillevette sont convoqués  le dimanche 10 mars 2024 de 8h00 à
18h00 pour procéder à l'élection municipale partielle intégrale du conseil municipal.

Si un deuxième tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 17 mars 2024 aux mêmes heures.

La sous-préfecture de Rochefort procédera à la réception des déclarations de candidature.

Pour le 1er tour du scrutin :
- du jeudi 15 février au jeudi 22 février 2024

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00

En cas de second tour de scrutin :
- les lundi 11 et mardi 12 mars 2024

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00

Sous-Préfecture de Rochefort

21 rue Jean Jaurès

17300 Rochefort
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